
J’ai des
symptômes

Je contacte ma
 direction

(écrit et téléphone)

La direction
me demande

de rester chez moi
et de prendre contact 

avec mon médecin

La direction
me demande

de venir travailler

Le médecin me
demande de 

réaliser un test

Oui Non

Je fais le test, reste confiné
en attendant les résultats.

Le chef d’établissement 
me place en ASA ou 

en « télétravail ».

Pas d’arrêt maladie
Et pas de jour de carence

Le médecin estime
que je peux travailler

Le médecin me prescrit
un arrêt maladie

je suis en arrêt jusqu’à
la date de fin.

J’aurai un jour de carence

Test positif Test négatif

Je retourne travailler

Je suis placé en arrêt maladie par le 
médecin, je ne peux revenir dans 

l’établissement qu’à la fin de mon arrêt de 
travail. J’aurai un jour de carence. 

Je peux consulter
si je l’estime nécessaire
(Maladie « classique »)

 Je n’ai plus de 
symptômes

J’ai toujours
des 

symptômes

Assistance covid : 
0800 130 000 (gratuit)
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